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69-2018-06-22-024

Arrêté interpréfectoral portant modifications des statuts de

la communauté d’agglomération de Vienne Condrieu

Agglomération
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PRÉFET DU RHÔNE                                    PRÉFET DE L’ISÈRE

ARRÊTÉ INTER PRÉFECTORAL

          N°38-2018-07-02-014 
          N°

portant modifications des statuts de la communauté d’agglomération de Vienne Condrieu
Agglomération

LE PRÉFET DE LA RÉGION
AUVERGNE RHÔNE-ALPES,

PRÉFET DU RHÔNE,

LE PRÉFET DE L’ISÈRE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment sa cinquième partie relative à la
coopération locale, et notamment les articles L.5211-17, L.5211-20 et L.5214-16 ;

VU le Code de l’environnement et notamment son article L.211-7 ;

VU l’arrêté inter préfectoral n°38-2017-11-17-007 et n°69-2017-11-17-001 du 17 novembre 2017
portant  fusion  de  la  communauté  d’agglomération  du  Pays  Viennois  (ViennAgglo)  et  de  la
communauté de communes de la Région de Condrieu (CCRC) et intégration de la commune de
Meyssiez ;

VU l’arrêté inter préfectoral n°69-2018-02-13-006 du 13 février 2018 et n°38-2018-02-20-002 du
20 février 2018 portant modification des articles 12 et 14 de l’arrêté de fusion de la communauté
d’agglomération du Pays Viennois (ViennAgglo) et de la communauté de communes de la Région
de Condrieu (CCRC) et intégration de la commune de Meyssiez ;

VU les statuts de la communauté d’agglomération Vienne Condrieu Agglomération ;

VU la délibération du conseil communautaire de Vienne Condrieu Agglomération en date du 24
avril 2018 approuvant le transfert  des compétences définies aux items 6°, 7° et 11° de l’article
L.211-7 du Code de l’environnement ;

VU les  délibérations  concordantes  des  conseils  municipaux  des  communes  membres
mentionnées ci-après, approuvant la modification des statuts de Vienne Condrieu Agglomération :

 Chasse sur Rhône............................................................le 04 juin 2018
 Chonas l’Amballan............................................................le 29 mai 2018
 Condrieu........................................................................... le 14 mai 2018
 Echalas............................................................................. le 16 mai 2018
 Estrablin............................................................................ le 04 juin 2018
 Eyzin-Pinet.......................................................................le 29 mai 2018
 Jardin .............................................................................. le 07 juin 2018
 Les Côtes d’Arey..............................................................le 31 mai 2018
 Les Haies..........................................................................le 18 mai 2018
 Loire sur Rhône................................................................le 23 mai 2018
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 Longes.............................................................................. le 02 mai 2018
 Meyssiez...........................................................................le 04 mai 2018
 Moidieu-Détourbe.............................................................le 25 mai 2018
 Pont-Evèque.....................................................................le 28 mai 2018
 Reventin-Vaugris..............................................................le 28 mai 2018
 Saint Cyr sur le Rhône......................................................le 14 mai 2018
 Saint Romain en Gal.........................................................le 04 juin 2018
 Saint Sorlin de Vienne......................................................le 25 mai 2018
 Septème.......................................................................... le 27 avril 2018
 Trèves .............................................................................. le 24 mai 2018
 Tupin et Semons...............................................................le 30 mai 2018
 Vienne .............................................................................. le 28 mai 2018
 Villette de Vienne..............................................................le 02 mai 2018

CONSIDÉRANT que la majorité qualifiée requise par les articles L.5211-17 et L.5211-20 du Code
général des collectivités territoriales est atteinte ;

SUR la proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour
l’égalité des chances et de la secrétaire générale de la préfecture de l’Isère ;

ARRÊTENT

ARTICLE 1  ER     :  

Les nouveaux statuts de Vienne Condrieu Agglomération, ci-après annexés, se substituent aux
anciens  à  compter  de  la  date  de  la  publication  du  présent  arrêté  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la Préfecture de l’Isère.

ARTICLE 2     :  

Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité des chances,
la  secrétaire  générale  de la  préfecture  de l’Isère,  le  sous-préfet  de Vienne,  le  sous-préfet  en
charge  de  Rhône-Sud,  le  président  de  Vienne  Condrieu  Agglomération  et  les  maires  des
communes  membres  de Vienne  Condrieu  Agglomération  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs
des préfectures du Rhône et de l’Isère.

Un exemplaire sera adressé aux directeurs départementaux des finances publiques du Rhône et
de l’Isère.

    A Lyon, le 22 juin 2018 A Grenoble, le 2 juillet 2018

             Signé le préfet 
            secrétaire général

           préfet délégué à l’égalité
             des chances

             Emmanuel AUBRY

Le préfet de l’Isère
              Pour le préfet, par délégation
              la secrétaire générale

                 Violaine DEMARE

NB. : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Grenoble, 2 Place
de Verdun, BP1135 - 38022 Grenoble cedex, dans les deux mois suivant la date de sa publication au recueil des actes
administratifs
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Arrete mettant fin au dispositif pour faire face à l'épisode

de pollution débute le 29 juin 2018
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Arrêté préfectoral portant agrément pour l'exercice de

l'activité de domiciliation d'entreprises - Novances

Services
Arrêté préfectoral portant agrément pour l'exercice de l'activité de domiciliation d'entreprises -

Novances Services
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Lyon, le 29 juin 2018

PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction des affaires juridiques
 et de l’administration locale

Bureau des élections et des associations

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : florence.patricio@rhone.gouv.fr

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 69-2018-06-29-                       PORTANT AGRÉMENT
 POUR L'EXERCICE DE L'ACTIVITÉ DE DOMICILIATION D'ENTREPRISES

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône Alpes
Préfet du Rhône

Vu la directive 2005/60 /CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la prévention
de l’utilisation  du  système financier  aux fins  de  blanchiment  de  capitaux et  de  financement  de
terrorisme ;

Vu le code de commerce, notamment ses articles L 123-10 à L123-11-8 et R123-166 à R123-171 ;

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L.561-2 ;

Vu l’ordonnance n°2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l’utilisation du système
financier  aux  fins  de  blanchiment  de  capitaux  et  de  financement  du  terrorisme,  notamment  ses
articles 9 et 20 ;

Vu le décret n°2009-1535 du 10 décembre 2009 définissant les modalités de contrôle du respect des
obligations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme par
les personnes mentionnées aux 8°, 9° et 15° de l’article L561-2 du code monétaire et financier et
relatif à la Commission nationale des sanctions (articles R. 561-43 à R.561-50 du code monétaire et
financier) ;

Vu le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l’agrément des domiciliataires d’entreprises
soumises à l’immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers
(articles R123-166-1 à R.123-166-5 du code de commerce) ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2012-15  du  28  juin  2012  portant  agrément  de  la  Sas  NOVANCES
SERVICES pour l'exercice de l'activité de domiciliation d'entreprise ;

.../…

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Vu la demande de renouvellement d'agrément de la Sas NOVANCES SERVICES, présidée par la Sas
OCTO FINANCES DEVELOPPEMENT, elle-même présidée par Monsieur Pascal JOURDAN, en
vue d’être autorisée à fournir  une domiciliation juridique à des personnes physiques ou morales
immatriculées au registre du commerce et des sociétés ;

Considérant que la Sas NOVANCES SERVICES remplit les conditions requises pour être agréée en
qualité de domiciliataire d’entreprises ;

Sur proposition de la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article     1   :  La  Sas  NOVANCES  SERVICES  présidée  par  la  Sas  OCTO  FINANCES
DEVELOPPEMENT, elle-même présidée par Monsieur Pascal JOURDAN, est agréée pour exercer,
au sein de son siège social situé  13 rue Claude Chappe,  Le Parc de Crécy,  69370 Saint-Didier-au-
Mont-d’Or, l’activité de domiciliation juridique.

Article  2 :  La  Sas  NOVANCES  SERVICES  est  également  autorisée  à  exercer  l’activité  de
domiciliation d’entreprises au sein de ses établissements secondaires ci-dessous mentionnés :

Nom de l’établissement secondaire Localisation

NOVANCES SERVICES International  Business  Park,  Bâtiment  Europa 1,
74160 Archamps

NOVANCES SERVICES Parc  Millésime,  119  rue  Michel  Aulas,  Bâtiment  1,
69400 Limas

NOVANCES SERVICES 455 Promenade des Anglais, 06285 Nice Cedex 3

NOVANCES SERVICES 2 Place Jean Jaurès, 06370 Mouans Sartoux

Article 3 : L’agrément portant le numéro 2012-15 est accordé pour une durée de six ans à compter de
la date du présent arrêté.

Article 4 : Tout changement substantiel dans l'activité, l'installation, l'organisation ou la direction de
la personne doit être déclaré à la préfecture du Rhône dans le délai de deux mois suivant l'entrée en
vigueur de la modification.

Article 5 : La création de tout autre établissement secondaire doit être déclarée à la préfecture du
Rhône dans le délai de deux mois suivant sa création.

Article 6 : Tout changement dans l'activité, l'installation, l'organisation ou la direction de la personne,
non signalé dans les délais  mentionnés aux deux articles précédents peut entraîner la suspension
voire le retrait de l'agrément.

…/...
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Article 7 : Les personnes exerçant l'activité de domiciliation doivent mettre en œuvre les obligations
relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme définis au
chapitre 1er du titre VI du livre V du code monétaire et financier.

Article 8 : La demande de renouvellement du présent agrément doit être effectuée au plus tard deux
mois avant expiration de la présente autorisation.

Article  9 :  Le Préfet,  Secrétaire  général,  Préfet  délégué pour l'égalité  des chances  est  chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Rhône. Une copie de l’arrêté sera transmise au greffe du tribunal de commerce de
Lyon.

Le Préfet,
Pour le Préfet,
Sous-préfet, chargé de mission
Signé : Michaël CHEVRIER
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69-2018-07-02-002

Arrêté relatif à la constitution de la commission

départementale d’aménagement commercial 

Le sous-préfet en charge du Rhône-Sud,

Michaël CHEVRIER

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-07-02-002 - Arrêté relatif à la constitution de la commission départementale d’aménagement commercial 13



PRÉFET DU RHÔNE

Lyon, le 2 juillet 2018
Préfecture

Direction des Affaires Juridiques 
et de l’Administration Locale

Bureau de l’urbanisme
et de l’utilité publique

 

Affaire suivie par : Mabrouka BOURARA
Tél. : 04 72 61 61 10
Courriel : mabrouka.bourara@rhone.gouv.fr
Affaire suivie par : Amandine RONDEPIERRE
Tél. : 04 72 61 61 12
Courriel : amandine.rondepierre@rhone.gouv.fr
Fax : 04.72.61.63.43

                                                

 A R R E T E  P R E F E C T O R A L

   Arrêté n°                                                       du 2 juillet 2018 relatif à la constitution de la
commission départementale d’aménagement commercial

                  

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet du Rhône,

Vu le Code de commerce ;

Vu le Code de l’urbanisme ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l'artisanat, au commerce et aux très petites
entreprises ;

Vu le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  PREF_DLPAD_ 2015_06_26_22  du  23  juin  2015  relatif  à  la
constitution de la commission départementale d’aménagement commercial ;

Vu le courrier de l’association des maires du Rhône et de la Métropole de Lyon du 4 juin
2015 ;

Vu le courrier de la direction départementale de la protection des populations du Rhône du
27 avril 2018 ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 60 60 (coût d'un appel local)
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Sur la proposition du Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l'égalité
des chances ;

A r r ê t e  :

Article 1  er   – L’arrêté préfectoral n° PREF_DLPAD_ 2015_06_26_22 du 23 juin 2015 relatif à la
constitution de la commission départementale d’aménagement commerciale est abrogé.

Article 2 – La commission départementale d'aménagement commercial est présidée par le Préfet. 

Elle est composée :

1°/ des 7 élus suivants :

a) Le Maire de la commune d'implantation ou son représentant ; 

b) Le Président de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont est
membre la commune d'implantation ou son représentant ou, lorsque la commune d’implantation est
membre de la métropole de Lyon, le président du conseil de la métropole ou son représentant ;

c)  Le  Président  du syndicat  mixte  ou de l'établissement  public  de  coopération  intercommunale
mentionné à l'article L.143-16 du Code de l'urbanisme chargé du schéma de cohérence territoriale
dans le périmètre duquel est située la commune d'implantation ou son représentant ou, à défaut, le
maire  de la  commune la  plus  peuplée de l'arrondissement  ou,  à  défaut,  un membre du conseil
départemental;

d)  Le  Président  du  conseil  départemental  ou  son  représentant  ou,  lorsque  la  commune
d’implantation est membre de la métropole de Lyon, le Président du conseil de la métropole ou son
représentant ;

e) Le Président du Conseil Régional ou son représentant ; 

f) Un membre représentant les maires du département désigné parmi les personnes suivantes; 

• Monsieur Thierry BADEL, Maire d’Orliénas ;
• Monsieur André MASSE, Maire de Sainte-Colombe.

g)  Un membre représentant  les  intercommunalités  du département  désigné parmi les  personnes
suivantes; 

• Madame Sylvie MARTINEZ, Vice-Présidente de la Communauté de l’Ouest Rhodanien et
Maire de Saint-Clément-sous-Valsonne;

• Monsieur Daniel MALOSSE, Président de la Communauté de Communes des Vallons du
Lyonnais.

Lorsque l'un des élus détient plusieurs mandats mentionnés aux a à g du présent 1°, il ne
siège qu'au titre de l'un de ses mandats. Le cas échéant, le ou les organes délibérants dont il est issu
désignent son remplaçant pour chacun des mandats au titre desquels il ne peut siéger. 

Le mandat des membres désignés au f) et au g) est de trois ans. Il prend fin dès que cesse
leur mandat d’élu.
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2°/ et de quatre personnalités qualifiées, deux en matière de consommation et de protection des
consommateurs et deux en matière de développement durable et d'aménagement du territoire.

Ces personnalités qualifiées sont désignées parmi les personnes suivantes :

- en matière de consommation et de protection des consommateurs    :

- Madame Joëlle BLANLUET, présidente de la Confédération Nationale du Logement du Rhône;
- Monsieur Jean-Paul HERRES, président de l’association Nouveaux Consommateurs du Rhône ;
- Monsieur Jean FURNON, président de l’association ORGECO Rhône Familles Rurales ;
- Madame Myrose GRAND, présidente de l’association locale UFCS Familles Rurales Lyon-Bron
et administratrice de la Fédération Familles Rurales Rhône-Alpes ;
- Monsieur Jacques REYNAUD, administrateur, trésorier de l’Union Fédérale des Consommateurs
UFC - QUE CHOISIR du Rhône.

- en matière de développement durable et d'aménagement du territoire   :

-  M. Jean-François GROS, ancien chef de service à la Direction départementale de l’équipement du
Rhône ;
- M. Serge ALEXIS, ancien directeur régional de l’environnement Rhône-Alpes et ancien directeur
départemental de l'équipement de la Haute Loire ; 
- M.  Grégory CLUZEL, architecte,  chargé de projet  au Conseil  d’Architecture,  d’Urbanisme et
d’Environnement (CAUE) du Rhône ;
-  M.  Jean-Jacques  LEOGIER,  ancien  chef  de  service  du  développement  rural  à  la  Direction
régionale de l’agriculture et de la forêt de Rhône-Alpes.

Le mandat  de trois  ans  des  personnalités  qualifiées  est  renouvelable.  Si  elles perdent  la
qualité  en  vertu  de  laquelle  elles  ont  été  désignées,  ou  en  cas  de  démission,  de  décès  ou  de
déménagement hors des frontières du département, leur remplaçant est désigné, sans délai, pour la
durée du mandat restant à courir. 

La commission entend toute personne susceptible d’éclairer sa décision ou son avis.

Article 3 – Pour chaque demande d’autorisation, un arrêté préfectoral fixe la composition de la
commission.

Lorsque l'un des élus détient plusieurs mandats mentionnés aux a) à g) du présent 1° de l’article 1er

du présent arrêté, il ne siège qu'au titre de l'un de ses mandats. Le cas échéant, le ou les organes
délibérants dont il est issu désignent son remplaçant pour chacun des mandats au titre desquels il ne
peut siéger ; 

Aucune personne ne peut siéger au sein de la commission à deux titres différents.

Aucun élu de la commune d’implantation ne peut siéger en une autre qualité que celle de
représentant de sa commune. Lorsqu’un projet est envisagé sur le territoire de plusieurs communes,
est considéré comme la commune d'implantation la commune sur le territoire duquel est prévue la
construction ou la modification des surfaces de vente les plus importantes.

Aucun élu d’une commune située dans la zone de chalandise du projet ne peut siéger en 
qualité de personnalité qualifiée.
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Article 4 – Lorsque la zone de chalandise définie dans le dossier du demandeur dépasse les limites
d'un département,  le préfet  du département de la  commune d'implantation détermine le nombre
d'élus  et  de  personnalités  qualifiées  de  chacun  des  autres  départements  concernés  appelés  à
compléter la commission.

Pour chacun des autres départements concernés, le nombre d'élus mentionnés au 1° du II, au
1° du III et au 1° du IV de l'article L. 751-2 du Code de commerce, qui doivent être des élus de
communes  situés  dans  la  zone  de  chalandise  du  projet,  ne  peut  excéder  cinq  et  le  nombre  de
personnalités qualifiées mentionnées au 2° du II, au 2° du III et au 2° du IV de l'article L. 751-2 du
même code ne peut excéder deux.

Sur proposition du préfet de chacun des autres départements concernés, le préfet du 
département de la commune d'implantation désigne les membres mentionnés au premier alinéa du 
présent article.

Article 5 –  Tout membre de la commission remplit un formulaire relatif aux fonctions et mandats
qu'il exerce, à ceux qu'il a exercés dans les trois années précédant sa désignation, ainsi qu'à ses
intérêts au cours de cette même période.

Aucun membre ne peut siéger s'il n'a remis au président de la commission ce formulaire 
dûment rempli ou s'il a omis de mentionner des intérêts, fonctions ou mandats. 

Aucun  membre  ne  peut  délibérer  dans  une  affaire  où  il  a  un  intérêt  personnel  ou  s’il
représente ou a représenté une ou des parties.

Article  6 – L’instruction des  demandes d’autorisation est  faite  par  les  services déconcentrés de
l’Etat. 

Article 7 – Le secrétariat de la commission départementale est assuré par les services placés sous
l'autorité du préfet, qui examinent la recevabilité des demandes.

Article  8  –  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 9 – Le Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l'égalité des chances,
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Rhône.

Le Préfet,
Sous-préfet, chargé de mission

Michaël CHEVRIER
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PRÉFET DU RHÔNE

         
Préfecture

 Direction des Affaires Juridiques 
et de l’Administration Locale

Bureau de l’urbanisme
et de l’utilité publique

Affaire suivie par : Amandine RONDEPIERRE
Tél. : 04 72 61 61 12
Courriel : amandine.rondepierre@rhone.gouv.fr
Affaire suivie par : Mabrouka BOURARA
Tél : 04 72 61 61 10
Courriel : mabrouka.bourara@rhone.gouv.fr
Fax : 04 72 61 63 43

A R R E T E   P R E F E C T O R A L

Arrêté n°                                                              du 26 juin 2018
relatif à la désignation des personnalités qualifiées appelées à siéger à la commission

départementale d’aménagement cinématographique.

Le Préfet de la région Auvergne- Rhône-Alpes, 
Le Préfet du Rhône, 

Vu le Code de commerce

Vu le Code du cinéma et de l’image animée ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l’urbanisme ;

Vu le décret n° 2015-268 du 10 mars 2015 modifiant la partie réglementaire du code
du cinéma et de l’image animée et relatif à l’aménagement cinématographique ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015141-0001 du 19 mai 2015 relatif à la constitution de la
commission départementale d'aménagement cinématographique ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2015141-0002 du 19 mai 2015 relatif à la désignation des
personnalités  qualifiées  appelées à siéger  à  la  commission  départementale  d’aménagement
cinématographique ; 

Sur la proposition du Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour
l'égalité des chances ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public :  Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 60 60 (coût d'un appel local)
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A r r ê t e  :

Article  1  er   –  L’arrêté  préfectoral  n°69  -  2018-06-26-004  du  26  juin  2018  relatif  à  la
désignation  des personnalités  qualifiées  appelées à siéger à la  commission  départementale
d’aménagement cinématographique est abrogé.

Article 2 – En vue de la désignation des personnalités qualifiées en matière de développement
durable et en matière d’aménagement du territoire, sont constitués les deux collèges suivants :

● Collège des personnalités qualifiées en matière de développement durable     

- M. Grégory CLUZEL, architecte, chargé de projet au Conseil d’Architecture, d’Urbanisme
et d’Environnement (CAUE) du Rhône ;
- M. Jean-Jacques LEOGIER, ancien chef de service du développement rural à la Direction
régionale de l’agriculture et de la forêt de Rhône-Alpes ; 

● Collège des personnalités qualifiées en matière d’aménagement du territoire     :   

-  M.  Jean-François  GROS,  ancien  chef  de  service  à  la  Direction  départementale  de
l’équipement du Rhône ;
- M. Serge ALEXIS, ancien directeur régional  de l’environnement  Rhône-Alpes et  ancien
directeur départemental de l'équipement de la Haute Loire.

Ces personnalités qualifiées exercent un mandat de trois ans et ne peuvent effectuer plus de
deux mandats exécutifs. 

Si elles perdent la qualité en vertu de laquelle elles ont été désignées ou en cas de démission,
de décès ou de déménagement hors des frontières du département, ces personnalités qualifiées
sont immédiatement remplacées pour la durée du mandat restant à courir. 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal
Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 4 -  Le Préfet,  Secrétaire général de la préfecture, Préfet  délégué pour l'égalité des
chances,  est  chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

Le Préfet, 
                 Sous-préfet, chargé de mission 

      Michaël CHEVRIER
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Une interdiction temporaire d’exercer de 3 (trois) ans pour toutes les activités mentionnées à

l’article L. 611-1 du code de la sécurité intérieure est prononcée à l’encontre de M. Badred’Hine

BOUACHA.
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTROLE
SUD-EST

Délibération n° DD/CLAC/SE/N°05/2018-04-23

Du 23 avril 2018 à l’encontre de M. Badred’Hine BOUACHA gérant de la
société « PSBP »

Dossier n° D69-454

Date et lieu de l’audience : Lundi 23 avril 2018, Délégation territoriale Sud-Est, Villeurbanne.

Nom du Président : Guillaume MULSANT

Nom du rapporteur : Romain GIRARD

Secrétaire permanent : Soreya ZAHZOUH 
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Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.633-1 et L.634-4
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires
au nom du Conseil national des activités privées de sécurité ;

Vu les articles R. 632-1 à R. 647-4 du code de la sécurité intérieure ;

Vu les articles R. 631-1 à R. 631-32 du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux commissions locales d’agrément et de contrôle du
conseil national des activités privées de sécurité ;

Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S ; 

Vu le rapport de M. Romain GIRARD, le rapporteur entendu en ses conclusions.

Vu la procédure suivante : 

La société « PSBP » est  une société par actions simplifiées unipersonnelle dirigée par M.
Badred’Hine BOUACHA sise 112 rue Anatole France, à Villeurbanne (69100) et immatriculée au
registre du commerce et des sociétés de Lyon depuis le 16 septembre 2016, sous le numéro Siren
822 567 467.

Le procureur de la République de Lyon territorialement compétent a été avisé le 4 mai 2017 du
contrôle effectué, conformément à l’article L. 634-1 du code de la sécurité intérieure.

Les contrôles opérés le 4 mai 2017 sur le site client le restaurant « VAPIANO » sis cours
Charlemagne, centre commercial CONFLUENCE, à Lyon (69002) et le 8 juin 2017 sur pièces au sein
de la délégation territoriale Sud-est, ont permis de constater les éléments suivants :

 Absence d’agrément dirigeant ;
 Absence de respect des contrôles ;
 Absence de vérification de la capacité d’exercer du personnel.

Le directeur du CNAPS a pris  l’initiative d’exercer l’action disciplinaire,  conformément à
l’article R.634-1 du code de la sécurité intérieure.

Une convocation devant la formation disciplinaire de la commission locale d’agrément et de
contrôle Sud-est du 29 janvier 2018 a été adressée le 14 décembre 2017, et notifiée le 21 décembre
2017, à M. Badred’Hine BOUACHA.

Suite à un report de la commission, une convocation devant la formation disciplinaire de la
commission locale d’agrément et de contrôle Sud-est du 23 avril 2018 a été adressée le 19 mars 2018,
et notifiée le 21 mars 2018, M. Badred’Hine BOUACHA.

M. Badred’Hine BOUACHA a été informé de ses droits. 

Il a produit les observations et les documents qu’il a jugés utiles.

Les débats se sont tenus en audience publique. 

La  commission  a  entendu  le  rapport  et  les  conclusions  de  Monsieur  Romain  GIRARD,
rapporteur. 
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M. Badred’Hine BOUACHA était présent.

Considérant  que  M.  Badred’Hine  BOUACHA a  fait  valoir  devant  la  Commission  locale
d’agrément et de contrôle Sud-est les observations orales suivantes : 

- la société « PSBP» a fait une demande d’autorisation d’exercer, en 2010 et 2016 ; il n’a pas
réalisé son site internet et sa page facebook et n’a pas créé les offres d’emploi ; 

-  il  n’a  effectué  que  des  prestations  de  SSIAP et  d’accueil,  y  compris  sur  le  site  client
« VAPIANO » ; les devis n’ont pas été signés et les contrats de travail comportent des erreurs, ce sont
des contrats type téléchargés sur internet ;  les agents de la société n’ont  jamais exercé ce qui  est
indiqué sur leurs contrats ;

- il s’est plié au contrôle et a donné tous les documents en sa possession ;

- il demande à chacun de ses agents la détention d’une carte professionnelle délivrée par le
CNAPS afin de s’assurer de leur moralité ; 

- il est à jour de ses cotisations sociales et fiscales ; 

-  son dossier  d’instruction aurait  été égaré par les services du CNAPS et  en l’absence de
retours il n’a pas déposé une nouvelle demande ;

-  il  est,  malade,  est  reconnu travailleur  adulte  handicapé,  cela  pouvant  expliquer  certains
propos tenus lors de l’audition ;

1.  Considérant  qu’aux termes de l’article L. 612-6 du code de la sécurité intérieure dispose
que : « nul ne peut exercer à titre individuel une activité mentionnée à l’article L. 611-1 du code de la
sécurité intérieure, ni diriger, gérer ou être l’associé d’une personne morale exerçant cette activité,
s’il n’est titulaire d’un agrément délivré selon des modalités définies par décret en Conseil d’Etat. » ; 

2.  Considérant qu’il résulte des données de la base « DRACAR NG », que M. Badred’Hine
BOUACHA n’a jamais été détenteur d’un agrément dirigeant, alors que sa société «  PSBP » est
immatriculée depuis le 16 septembre 2016 et déclarée comme exerçant des activités de sécurité
privée  ;  que  M.  Badred’Hine  BOUACHA,  son  gérant, explique  que  sa  société  propose
majoritairement,  des prestations d’accueil,  de SSIAP et  a pour objectif  la  vente de matériel  de
surveillance électronique, ce qui expliquerait l’absence de titre ;

3.  Considérant, cependant, que le site internet ainsi que la page facebook de la société,
font  clairement  état  de  prestations  de  sécurité  privée ;  que  la  page  facebook  comporte  des
propositions d’embauche pour des agents de sécurité ; que, de plus, elle a partagé une publication
concernant  un  maître  chien  et  a  laissé  un  commentaire  faisant  mention  de  «  sous-traitance  de
missions de prestations de sécurité avec Emmanuel Macron lors de la campagne présidentielle  » ; 

4. Considérant, également, que le site internet de la société comporte une rubrique relative
à la  surveillance humaine qui  fait  état  de  « sûreté  anti-malveillance »,  et  de l’expérience de la
société « PSBP » en la matière : « PSBP assure un service de surveillance et de gardiennage des biens
et des personnes à travers des missions de prévention et d’intervention  », « nos agents sont spécialisés
pour  effectuer  des  missions  diurnes  et/ou  nocturnes,  d’accueil,  filtrage,  contrôle,  interventions,
rondes,  levées  de  doute,  surveillance  des  lieux  et  des  personnes »,  « coordinateurs,  agents  de
sécurité/incendie » ; 
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5.  Considérant que les documents commerciaux permettent également de caractériser des
prestations  de sécurité  privée ;  qu’en effet,  un devis de la société,  établi  le  27 février  2017,  à
destination du restaurant « VAPIANO », mentionne la mise à disposition d’agents « APS », devant
« assurer la sécurité des biens et des personnes, déloger les éléments perturbateurs  »,  et précise
que, « l’agent doit bien être présent en caisse pour éviter tout grivèlerie ou de tentative, l’agent
doit  aussi  surveiller  le  personnel  du  restaurant  […] ,  les  agents  doivent  faire  respect[er]  le
règlement intérieur, […] interpellation en cas de vol en flagrant délit commis par les salariés ou
des clients» ; qu’il en ressort manifestement que la société offre des services de sécurité privé ; 

6.  Considérant que le contrat de collaboration, conclu le 03 mars 2017, entre la société
« PSBP » et le restaurant « VAPIANO » fait mention d’agents de sécurité, avec un descriptif des
missions correspondant aux éléments du devis : « assurer la sécurité des biens et des personnes,
déloger les différents perturbateurs » ;  que ces mentions sont  également reprises sur la facture
versée au dossier ;  qu’en outre le responsable du site de prestation a confirmé aux contrôleurs
qu’il sollicitait effectivement une prestation de sécurité privée afin d’éviter la grivèlerie à laquelle
se prête le système du restaurant ; 

7.  Considérant,  qu’en outre, même si  M. Badred’Hine BOUACHA explique que cela lui
permet de s’assurer de la bonne moralité de ses salariés, il a reconnu exiger la détention d’une
carte professionnelle d’agent de sécurité à chacun de ses agents ; 

8.  Considérant qu’il ressort de l’ensemble des éléments développés supra que la société
« PSBP » réalise effectivement des prestations relevant du champ de compétences du livre VI du
code de la sécurité intérieure ; que,  M. Badred’Hine BOUACHA, son gérant aurait donc du être
titulaire  de  l’agrément  dirigeant ;  que,  quels  que  soient  ses  arguments,  celui-ci  a  méconnu les
dispositions de l’article L.612-6 du code de la sécurité intérieure, et il y a donc lieu de retenir le
manquement ; 

9. Considérant que L’article R. 631-15 du code de la sécurité intérieure dispose que : « les
entreprises et leurs dirigeants s’interdisent d’employer ou de commander, même pour une courte
durée,  des  personnels,  de  sécurité  et  de  recherches  ne  satisfaisant  pas  aux  conditions  de
qualification professionnelle ou ne possédant pas les autorisation valides requises pour exercer
leurs missions ». 

10. Considérant qu’il ressort que M. Badred’Hine BOUACHA a embauché un total de
15 agents  non titulaires  d’une carte  professionnelle ;  que,  notamment,  lors  du contrôle  du  site
client « VAPIANO », il est constaté sur documents, les interventions de MM. Antoine F, Rodrigue
C, Karim A, Marcin S et Fabrice E, alors qu’ils ne sont pas titulaires d’une carte professionnelle  ;
que, comme mentionné supra, l’activité réalisée sur ce site est effectivement une activité privée de
sécurité ;  que ces agents devaient donc être titulaires d’une carte professionnelle, conformément aux
dispositions de l’article L. 612-20 du code de la sécurité intérieure et les dispositions de cet article ont
donc été méconnues ;

11. Considérant que l’article R. 631-14 du code de la sécurité intérieure dispose que  :
« les acteurs de la sécurité privée collaborent loyalement et spontanément à leur contrôle par les
administrations habilité. Ils permettent, dans le respect des dispositions légales et réglementaires
relatives  à  la  protection  de  la  vie  privée  et  des  secrets  qu’elles  protègent,  la  consultation,
immédiate  ou  dans  les  plus  brefs  délais,  de  toute  pièce  réclamée,  en  version  originale.  Ils
facilitent la copie de ces pièces par les agents de contrôle. » ;
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12. Considérant  que  M.  Badred’Hine  BOUACHA  n’a  pas  collaboré  loyalement  et
spontanément avec le service du contrôle ; qu’en l’espèce lors du contrôle sur pièces du 8 juin 2017,
M.  Badred’Hine  BOUACHA n’a  pas  apporté  les  pièces  qui  avaient  été  demandées  lors  de  la
convocation ; qu’il n’a également pas accédé à la requête des contrôleurs de consulter les documents
stockés sur son ordinateur portable qu’il avait apporté avec lui le jour du contrôle ; qu’il a simplement
accepté  de  leur  montrer  quelques  éléments ;  qu’en  outre  il  a  finalement  refusé  tout  accès  des
contrôleurs aux éléments figurant sur son ordinateur en fermant ce dernier, prétextant une décharge de
la batterie et a ainsi refusé la proposition des contrôleurs d’utiliser leur propre chargeur ; 

13. Considérant  que  de  plus,  après  relecture  du  compte-rendu  de  visite  et  de  l’audition
administrative, M. Badred’Hine BOUACHA a demandé à sortir fumer une cigarette avant signature,
ce que les contrôleurs ont refusé ; que celui-ci a alors indiqué qu’il devait prendre un médicament, et a
quitté les locaux ; que les contrôleurs lui ont alors expressément indiqué qu’ils attendaient son retour,
étant donné qu’il réside à quelques centaines de mètres des bureaux du service ; que cependant celui-ci
ne s’est pas représenté à eux par la suite, et leur a tenu des propos incohérents par SMS, concernant la
prise d’un médicament, puis de la batterie de son ordinateur ; 

14. Considérant  enfin  et  surtout  que,  M.  Badred’Hine  BOUACHA  n’a  présenté  aux
contrôleurs  aucun élément  concernant  l’embauche des  salariés,  tels  que les  contrats  de  travail  ou
encore les déclarations auprès de l’URSSAF, malgré leur demande en ce sens ; que le gérant s’est
retranché derrière le fait que l’URSSAF gèrerait l’ensemble de ces éléments, en assurant le rôle de
comptable pour son compte ;  qu’il  est dès lors constant  que son attitude démontre clairement son
absence de volonté de collaborer avec le service du contrôle et à se soustraire aux obligations qui sont
les siennes ; que, par suite, le manquement résultant de la violation de l’article R. 631-14 du code de la
sécurité intérieure est caractérisé ;

15. Considérant que l’ensemble des éléments écrits et oraux apportés par M. Badred’Hine
BOUACHA au jour des débats ne sont pas de nature à remettre en cause le bien-fondé de l’ensemble
des manquements relevés à son encontre ;

Considérant que M. Badred’Hine BOUACHA a eu la parole en dernier ;

Par ces motifs, la Commission après en avoir délibéré le 23 avril 2018 : 

DECIDE :

Article I : Une interdiction temporaire d’exercer de 3 (trois) ans pour toutes les activités mentionnées
à l’article L. 611-1 du code de la sécurité intérieure est prononcée à l’encontre de M. Badred’Hine
BOUACHA.

Article  II :  Une  pénalité  financière  de  1000  (mille)  euros  est  prononcée  à  l’encontre  de
M. Badred’Hine BOUACHA. 

En vertu des dispositions de l’article L. 634-5 du code de la sécurité intérieure, le non respect de
l’interdiction  temporaire  prononcée  en  application  de  l’article  L.  634-4  est  puni  d’un  an
d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende. 
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La présente décision sera notifiée à M. Badred’Hine BOUACHA , au comptable publique, au préfet et
au  procureur  de  la  République  territorialement  compétents,  et  publiée  au  recueil  des  actes
administratifs.

Elle est d’application immédiate.

Délibéré lors de la séance du 23 avril 2018, à laquelle siégeaient : 

- le  président  de  la  commission  en  sa  qualité  de  représentant  du  président  du  tribunal
administratif dans le ressort duquel la commission à son siège ;

- le  représentant  du procureur général  près  la  cour d’appel  dans le  ressort  de  laquelle  la
commission à son siège ;

- le représentant du préfet du département du siège de la commission ;
- le  représentant  du  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  du  siège  de  la

commission ;
- le représentant du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation

du travail et de l’emploi du siège de la commission ;
- un membre titulaire nommé par le ministre de l’intérieur parmi les membres représentant les

professionnels de la sécurité privée ; 
- un membre suppléant nommé par le ministre de l’intérieur parmi les membres représentant les

professionnels de la sécurité privée ;

Fait à Villeurbanne, le 

Pour la Commission Locale d’Agrément et de Contrôle Sud-est,

Le président

Guillaume MULSANT

Modalités de recours :

Un recours administratif préalable obligatoire, dans un délai de deux mois à compter de la notification
de la présente décision, auprès de la Commission nationale d’agrément et de contrôle (CNAC), sise 2-
4-6 boulevard Poissonnière- CS 80023 – 75009 PARIS. Ce recours est obligatoire avant tout recours
contentieux.

Un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal  Administratif  dans  le  ressort  duquel  se  trouve  soit
l’établissement ou l’exploitation dont l’activité est à l’origine du litige, soit le lieu d’exercice de votre
profession. Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans les deux mois à compter soit de
la  notification  de  la  décision  de  la  Commission  nationale  d’agrément  et  de  contrôle;  soit  de  la
naissance d’une décision implicite de rejet résultant du silence de la Commission nationale d’agrément
et de contrôle pendant deux mois.

Si  une  pénalité  financière  est  prononcée  à  votre  encontre  par  la  présente  décision,  un  titre  de
perception vous sera adressé par la direction départementale ou régionale des finances publiques dont
vous dépendez. Vous êtes prié de vous conformer aux instructions de ce titre de perception et de
n’adresser aucun règlement au CNAPS.

6
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
PRÉFET DU RHÔNE 

ARRETE n° 2018-228
Portant refus d’agrément de l’association Alliance de l'Espérance pour la mise en œuvre du

parcours de sortie de la prostitution et d’insertion sociale et professionnelle

Le Préfet du Rhône

Vu le code de  l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 121-9 et R.121-12-1 à 
R.121-12-5 ; 

Vu le décret n° 2016-1467 du 28 octobre 2016 relatif au parcours de sortie de la prostitution et 
d’insertion sociale et professionnelle et à l’agrément des associations participant à son élaboration 
et à sa mise en oeuvre ; 

Vu  le  décret  n°2004-374 du 29  avril 2004 relatif  aux  pouvoirs  des  préfets, à l’organisation  et  à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu l’arrêté du 4 novembre 2016 relatif à l’agrément des associations participant à l’élaboration et à 
la mise en œuvre du parcours de sortie de la prostitution et d’insertion sociale et professionnelle ; 

Vu la  demande d’agrément  pour  l’élaboration et  la  mise en œuvre du parcours  de sortie  de la
prostitution  et  d’insertion sociale et  professionnelle, déposée le 28 août 2017 par l’association
Alliance de l'Espérance ; 

ARRETE : 

Article 1er

L’agrément prévu aux articles L.121-9 et R. 121-12-1 et suivants du code de l’action sociale et des
familles est refusé à l'association Alliance de l’Espérance, (67 ter, rue de Marseille 69007 LYON –
Présidente: Madame Sandrine Rufier) pour l’élaboration et la mise en œuvre du parcours de sortie
de la prostitution et d’insertion sociale et professionnelle sur le département du Rhône, pour les
motifs suivants :

-   L’association ne s’engage pas formellement et précisément à mettre en œuvre une  politique de
prise en charge globale des personnes victimes de prostitution, de proxénétisme et d’exploitation
sexuelle, définie après une évaluation des besoins sanitaires, professionnels et sociaux et dont la
finalité est la sortie de la prostitution.
 
- L’association ne jusitifie pas que les bénévoles  ont bénéficié d’actions de formation sufisantes
pour apprécier les spécificités de l’accompagnement des personnes prostituées et  de la mise en
œuvre  d’un  projet  d’insertion  sociale  et  professionnelle  ayant  pour  finalité  d’accéder  à  des
alternatives à la prostitution.
Bien  que  ceux-ci  soient  titulaires  de  diplômes  dans  le  champ  médico-social,  les  missions
d’accompagnement  dans  le  cadre  du  parcours  de  sortie  de  la  prostitution  nécessitent  une
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connaissance approfondie de la problématique prostitutionnelle et du phénomène de la traite des
êtres humains à des fins d’exploitation sexuelle.

- L’association est à ce jour insuffisamment ancrée dans le tissu partenarial local indispensable pour
assurer l’insertion socio-professionnelle des personnes accompagnées dans le cadre des parcours de
sortie de la prostitution. 

Article 2 

Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de
département ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé des droits des femmes et de
l’égalité entre les femmes et les hommes dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou
de  sa  publication.  Il  peut  également,  conformément  aux  dispositions  des  articles  R.  421-1  et
suivants  du  code  de  justice  administrative,  être   contesté  devant  le  tribunal  administratif
territorialement  compétent  (Palais  des  juridictions  administratives  -  184,  rue  Duguesclin  69433
Lyon Cedex 03) dans le même délai. 

Article 3 

Le préfet secrétaire général de la préfecture du Rhône et la directrice départementale déléguée de la
cohésion sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône et notifié à l’intéressé. 

Lyon, le 4 juillet 2018.

Le Préfet de la Région
Auvergne Rhône Alpes

Préfet du Rhône

Stéphane Bouillon
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